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JACQUES SAADE ET SES COLLABORATEURS INTERDITS 
DE VOYAGE PAR DECISION DE LA JUSTICE EGYPTIENNE.
LES POURSUITES JUDICIAIRES S’ETENDENT 
AU LIBAN, FRANCE, EGYPTE ET SYRIE
Les poursuites judiciaires engagées à l’encontre de la Société française CMA-CGM en la personne de son Président Jacques Saadé depuis de nombreuses années occupent la justice aussi bien en France et au Liban qu’en Syrie pour des délits de faux et usage de faux d’atteinte aux bien publics et privés et corruptions, viennent d’atteindre la République Arabe d’Egypte. 
Or une affaire de corruption de grande envergure, est actuellement en cours d’instruction et la justice égyptienne suit de près son évolution et prend les mesures nécessaires pour démasquer les coupables et leur infliger des sanctions sévères.
Dans les détails : En Egypte, Les faits se rattachent à une dangereuse affaire de falsification et de modification illicite de contrat qui a été démasquée entre la société française CMA CGM portant la signature de Farid Salem, parent proche de Jacques Saadé, et la société publique des conteneurs de Damiette. 
Cet acte avait permis à Jacques Saadé et Farid Salem de détourner des sommes importantes d’argent au préjudice du trésor égyptien, sans compter les pots de vin versés à cet effet. Après que Jacques Saadé et Farid Salem se sont fait interdire de voyage et une ordonnance de saisie de leurs biens avait été prononcée à leur encontre. 
La CMA CGM a procédé au remboursement de 3 millions de dollars à l’Etat égyptien, en guise de compromis pour pousser le Procureur Général à restreindre les poursuites ne touchant plus que des employés qui ne sont pas les vrais bénéficiaires de cette corruption.
La société MISTRAL holding SAL, que Préside Johnny Rodolphe Saadé et qui est effectivement actionnaire dans le groupe CMA CGM, est intervenue auprès de la justice égyptienne en se constituant partie civile contre Jacques Saadé et Farid Salem, dans le but de démasquer les vrais bénéficiaires de cette corruption et des détournements d’argent public. Il est à noter que de tels délits sont sanctionnés en  Egypte d’une peine de prison à perpétuité assortie de travaux forcés.
Jacques Saadé fut surpris par cette intervention de Mistral, lors de l’audience du 9 juin 2006 au tribunal pénal des affaires financières publiques au Caire qui a été ajournée au 9 Novembre 2006 prochain. 
L’ex-directeur de la Société des conteneurs de Damiette Ali Massaad Saad reste en détention et le mandat d’arrêts contre le responsable régional de la CMA CGM Nabil Bassili, se trouvant à Beyrouth dans les bureaux de la CMA CGM, malgré ses tentatives de réfuter sa responsabilité après les aveux des autres inculpés, est maintenu. 
Décision d’interdiction de voyage et d’interception au retour

La justice égyptienne attend le retour de Jacques Saadé pour l’intercepter et procéder à son arrestation, en application de l’ordonnance du Président de la cour des affaires financières Wadih Hanna Nached et l’approbation du Procureur Général. Cette décision à été prise suite aux résultats des enquêtes qui ont démontré les responsabilités de Jihad Anis Dagher Directeur Général de la Ligne CMA CGM, Mostapha Mohamad Al Khalil Abed Al Menem, Directeur de la ligne CMA CGM et Jamal Abdel Razek Abed As Sadek Directeur financier de la de la Ligne Maritime CMA CGM dans le versement de pots de vin aux autres accusés, Ali Massaad Saad l’ex-Directeur de la Société de Damiette et Maher Ahmad Al Massy Directeur administratif dans la même société. Ali Massaad étant considéré coupable d’avoir porté atteinte à son devoir élémentaire de sa responsabilité et favoriser l’obtention de profits illégaux aux responsables de la CMA CGM avec la complicité avérée de Jacques Saadé et Farid Salem Directeur Général de la CMA CGM en France. Quant à Maher Ahmad son accusation porte sur le fait d’avoir facilité de telles actions en association avec Massaad.
On constate qu’après autorisation du Procureur Général Les noms de Jihad Anis Dagher, Mostapha Mohamad Al Khalil Abed Al Menem, Jamal Abdel Razek Abed As Sadek,  Farid Toufic Salem, Jacques Saadé et Maher Ahmad Al Massy ont été dressé sur une liste de personnes interdites de voyage et devant être interceptées à leur arrivée. 

D’autres évolutions importantes sont attendues dans les prochains jours dans cette affaire. Or des informations émanent du milieu du Procureur Général des affaires financières en Egypte, font la preuve irréfutable de l’implication de Jacques Saadé au nom de la CMA CGM dans d’autres affaires de corruption touchant d’autres ports égyptiens. Un grand nombre d’avocats de Jacques Saadé, font actuellement leur possible pour étouffer l’affaire en exerçant des pressions sur la presse, dans une tentative de trouver un compromis illégal mettant fin discrètement au dossier en cours.

Il est à noter que les ministères du travail et des affaires étrangères aux Etats-Unis et en Grande Bretagne entament des investigations dans les deux pays dues à des présomptions sur l’existence d’autres affaires encore plus graves que la corruption et les pots de vin qui commençaient à se profiler suite aux différentes procédures en cours aussi bien en Egypte qu’en France, Liban ou Syrie. 

En France, où la Société MISTRAL Holding, qui s’est constituée partie civile contre Jacques Saadé, une information judiciaire et lancer et une nouvelle enquête est ouverte et dont l’objectif serait d’élucider des points concernant des faux bilans et des prévisionnels trompeurs sur les fonds propres de la CMA CGM. Ces bilans auraient été présentés par Jacques Saadé en connivence avec les commissaires aux comptes ce qui rentre en recoupement avec d’autres affaires de fraudes fiscales et de dissimulations de fonds de la CMA CGM par le biais de différentes sociétés appartenant à Jacques Saadé personnellement, en l’occurrence, les sociétés  CMA International et Containers Managment Advisors, Ces deux sociétés étaient en liquidations, dans le but d’effacer tous les indices compromettants, mais à la requête de Mistral Holding ces liquidations ont été gelé.
En Syrie un procès contre Jacques Saadé à la demande de son frère Johnny est toujours en cours. Dans cette affaire Jacques Saadé est poursuivit pour falsification et usage d’un faux document officiel, concernant une affaire de partage immobilier à Lattaquié. La justice avait fait stoppé le partage, et l’affaire c’est transformée en affaire pénale contre Jacques Saadé et son avocat Choucry El Khoury, pour faux et usage de faux document officiel.
